
Lutte contre les dépôts sauvages

La commune s’engage aux côtés de la Gendarmerie nationale pour 
lutter contre les dépôts sauvages et préserver notre cadre de vie.

Grâce au dispositif Protect’Envi, les collectivités disposent d’un 
outil permettant de faciliter les procédures administratives et 



de sanctionner les auteurs de dépôts illégaux. Cette démarche 
contribue à protéger l’environnement, améliorer la propreté de la 
commune et limiter les coûts supportés par la collectivité.

La Gendarmerie nationale accompagne également les élus 
avec des outils dédiés tels que Diag’Envi et Gend’élus, 
afin de renforcer la prévention et l’action locale en matière 
environnementale.

Nous rappelons que les dépôts sauvages sont interdits et passibles 
d’amendes. Ensemble, adoptons les bons gestes pour préserver 
notre environnement.

Accédez à www.protect-envi.beta.gouv.fr

 

 

https://www.protect

